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OPINIONS.

lie tpaitement 
da vagabondage

t e  traitement 'du vagabondage,d’après 
les prescriptions du Code pénal, «e » l la 
prison. C’est simple et facile à su ivre.Or 
met au secret les vagabonds impénilente 
Quant à la guérison ; autre affaire ! On 
obtient généralement l'effet contraire 
La prison ne réussit guère mieux que 
n'ont réussi autrefois les tortures, la ga
lère ou la relégation. Le problème est 
poisé depuis des siècles ; on n'cn a pas 
encore Irouvé la solution.

tl y a progrès cependant. On commen
ce à  entrevoir la raison de l'échec C'est 
•quelque chose. On csl parvenu à formu- 
ter cette ^ r i té  que le vagabondage est 
un mal sociat. On en a conclu qu 'un  trai
tement social peut avoir raison, c'est-i- 
dire tout un ensemble de mesures et non 
uh remède unique et particulier.

Les rédacteurs du Code pénal. imBus 
'des idées philosophiques de I utilitariste 
Bentham ont fait de l'm lim idalion la 
clef de la voùle de leur système de pro
tection de la sociélé. Ils professent que 
plus un acle tail courir de danger à U 
oollectivilé et plus la peine doit élre sé
vère pour inspirer une crainte salutaire 
à ceux qui seraient tentés d'iniiler le dé
linquant, Ils no lienniînl pas eomple dc 
l'indnie variélé des aciions tiumaines 
le crime leur apparall crmme une enlilé 
abstraite dont on doit tirer des consé 
quences applicables à celle aulre entité 
également abstraite qu'est le coupable 

lin  semblable système —  cela va do soi 
—  ne laisse que peu de place dans l'ap 
plication de la peine, au.-c considérations 
qui résullenl dc l'examen Individuel des 
prévenus ou des condilions parliculières 
de la taule. IVadIe reproehiJWe du délin
quant, les mobiles qui l'unt fait agir, les 
moyens d'exéculion el les circonstances 
qui l'ont accompagné ne jouent c]u'un 
réle secondaire dans l'apprécialion de la 
culpabilité, .^ussi le Code de tSlO n'ac- 
cordait-il qu’une lalilude très limilée 
pour proportionner ta peine au degré,Ue 
culpabilité : du m inim um  au maximuni, 
k  chStimmt oscitnit m u .

Par la suite, grâce à l'admission aes 
circonstancea aUéiiuanles, on pu l tenir 
plus grand compte de la personnalité et 
de la crim inalilé inlnnsèquc du délin- 
,quant.

Peu A peu, on arriva enfin à déduire, 
par l'étude expérimentale des fails et 
par l'observation psychologique el médi
cale du prévena.quc le délit était dû très 
souvent à des causes sur lesquelles la. 
sociélé pouvail et, par conséquent, de
vait agir. De celle considération nouvel 
te est découlée t'importance accordée 
dans les législalions modernes aux me 
sures préventives. Quant à l'oiganlsà- 
tion de la répression, la science pénale a 
abouti égalemeni à des réformes dont on 
a pu déjà constater l'cftlcacité : classill- 
calion des délinquants ct délermina- 
tion des moyens répressifs applicables 
à chaque calégorie ; puis, dans chacune 
de ctïî catégories, choix dc la peine qui 
convieni le mieux au prévenu, autre
ment dit : individualisalion de la peine 

Le traitement logique du vagabondage 
résulte de ces principes.

On sait combien les Iroubies psycho 
pattiotogiques sont fréquemment les (ac
teurs du vagabondage. Si tous les vaga
bonds ne sonl pas des malades, les sla
tisliques dénoncent né.inmoins parmi 
eux une proportion variant de 40 i  (iO % 
d'individus atteints de déséquilibre 
mental pouvant aller depuis la bénigne 
neurasthénie el l'aboulie simple jusqu à 
l'hyslérie et l'èpilepsie en touchant i  la 
.vésanie plus ou moins accusée.

II n'est pas douteux qu'une législation 
qui se donne pour objet de guérir I; 
plaie du vagabondage, doit traiter le va 
gabond malade autrement que le v,ig:i 
bond vicieux. Si Ja  prison peut être effi
cace appliquée k celui-ci, elle ne peul 
avoir pour celui-là que des effets funes
tes eiyxaeerbant son désir de liberté el 
àt grand air. Elle aggrave au  lieu d'atlé 
nuer. Selon l'expression du docteur Pa- 
gnier, la prisqn est, dans ce cas, un 
« non-sens psychologique. »

Emprisonner les vagabonds paf psy 
chwjathie est d'ailleurs une injustice el 
le dodQ lui-mèoie les ^ s o u t  : « 11 n'y a 
n i crime hi délit, d it l'article 84, lorsque 
le prévenu étail en état de dénience au 
inoment de l'aclion ou lorsqu'il a été 
contraint par une force i  laquelle il n'a 
pu résister. >

C'eat «R vert« d» «ette («escfiption 
que le bon juge de Cliatcau-Thierry a pu 
acquitter, avec raison, la pauvre femme 
qui. poussée pdr la faim, avait volé un 
pain & la d tw n lu re  d'un boulanger.

Mais si l’on peni soutenir que le vaga
bond-malade n'est pas punissable, il ne 
a'ensuit pas que l ’on doive lu l laisser 
continuer sa vie errante. Tout vagabond,

3uel qu'il soit, est un danger ; 11 y a 
ans .son genre d'existence du délit en

Euissitnce, du crime latent. Sa responsa- 
ilité peul être très atténuée -  nulle 

même. Raison de plus pour se mettre en 
varde et pour prendre à son égard lou- 
Ma laa précautions, toutes tes disposi
tions commandées par la nécessité de le 
aoigner, de le guérir si possible, ea tout 
tas  de l’empécher de nuire.

Comment faire T Tout simplement as- 
aocier l t  méUecia au juge. C'est Rar un
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sérieux examen médical que l'on dislrai
ra. parmi les vagabonds arrêtés, les fous 
el les malades, soit pour les conlier à 
des asiles d'aliénés, soit pour les hospita
liser dans les maisons d'incurables que 
devraient être les dépôts de meniiicité, 
c*epuis si longtemps détournés de leur 
destination première.

Mais s’il est nécess.iire de soigner 
ceux qu'une sorte d'orthopédie mentale 
pourrait transtorrner en s.ujcts sociale
ment utilisables— comme on le fait dans

txîlgiquc notamment — il est alü 
-.:Ca(sable cncore de prévenir.^

certains établissements de l'étranaM\ en 
iusindls-

lygiène préventive "qu il faut amfmettre 
les dégénérés, les arriérés, les faibles et 
les imbéciles, parmi lesquels se recrute 
ta gronde arnié'e des 4UÜ.OOO vagabonds 
de loute espèce.

Cette prophylaxie n ’est, cn somme, 
qu'une œuvre d'éducalion.

1.ÆS familles— les familles pauvres sur
tout — ne savent q«e faire ries malheu
reux enfants dont l'intclIigence est faiMe 
ou Irouble. L'école primaire ne profile 
pag à ces attardés et d'ailleurs, comme 
ila y sont la risée el les souffre-douleurs 
de [eurs petits camarades.— cet flge est 
safls pitié t — ils n'y peuvent demeurer.

Certains parents sont trop prompts à 
se désintéresser de ces pauvres dégéné
rés; Les grands chemins les attirent et 
c'est trop souvent à mendier dans leur 
vagabondage qu'on les emploie par une 
abominable exploitallon. Combien ce
pendant pourraient èlre régénérés, sau
vés même avec de la patience, des soins 
intelligents et une éducation en rapport 
avec leur capacité mentale.

Le vagabondage esl une plaie sociale, 
que les caulérisalions les plus énergi- 
que j ont élé impuissantes â faire di.=pa- 
railre. Le salul esl dans une hygiène so
ciale rigoureuse el méthodique. C'est ce 
que voulait dire le professeur Lacassa- 
gne. par cette formule : « l^ s  sociétés 
n'ont que les criminels qu'elles méri
tent. t

r. U'BIEP,

Anclon minisire

L a  P o l i t i q u e
Tes ear.liniiux se soni soumis aux 'di- 

risions ponn/icales concernnnt les m«- 
luclles. cl personne ne se froiiBCTa pow  
ullii mcr que le documenl qu'on a lu dans 
les journaux esl un  che/ dœuvre de di- 
gnilc. Le Vatican ne pouvait espérer 
plus de bassesse, el t>eul-(lre M. .Vény 
dei l'al. du haul de son orgueil de i/- 
suile, en aura-l-il conçu un mépris plus 
f roiond eneore peur les prélats Iran- 
(ttls.

Taus. cepéndanl ne son) pas a in s i M 
Fuiet. év'éq'Ji de Rouen, (n ccmmuni- 
quant i  son clerqé les itisirvelions ro
maines. et en recommandant l'obéissan
ce au Pape, laisse deviner ta tristesse qui 
t'accable, -linsi que la répugnance qu'tl 
(prouvé pour les maladroites campagnes 
politiques dans lesquelles tes prétrts sç 
sonl engagés, sous l'impulsion de me
neurs qui s'inytiéleni uniquement de 
leurs passions enti^érnocratiques.

M FutcCi. qui esl un homme sage et 
avisé, ne su dissimule pas que ce qui est 
fn danqrr, d l'heure acluelle. c'est CEgli- 
se calUolique, et autant dire la R e lig ion , 

car, dans la pensée de chacun, les deux 
termes se conlondent étroUement,

Dans un pays tel que >e nf.tre, oü l'in- 
dillerence est universelle en matière de 
loi. du moment qu'on rertd impossifcfe 
l'ciercice du culte on d^ti uit la religion 
(lle-méme. çui n'extste plus guère, en ef
fet. que par ses signes exléneurs.par son 
caractère théStral, 

la  Vendée ne se soulèverait plus con
lrt let CUTCS consitfudonnels. Mai* nous 
coÿons plut ciflif que tes gens de l'/ls- 
femblée Nationale, et il ne nous tien- 
drail pas d l'idée de créer et d'entretenir 
un clergé national, car nous avons une 
id^'e nette de la neutrclité de I t'tat en ma
tière conlfssiennelte.

Tout etla. t'évfque de noiien !e com
prend. et c'en ce qui c use, chcz lui. un  
chagrin dont nous aurions tort de sou- 
ite, car it est sincère, et la sincéiité est 

toujours respectable II est vrai qu'il es- 
nère encore, nmis d'une façon bten mé- 
laneotique t Çu'on cn i-iqe par ce passa
ge de la note gu'il adresic à ses prêtres • 

■« Demandons i  Dieu d'éctairer ic i es
prits, d'apaiser les conflits qui accu-, 
mutent tant de douleurs et fant de ru i
nes d'inspirer enfin itu i catholiques 
el aux honnêtes gens de tous ltt partit 
de i'un tr  résolument sur le terrain que 
les éi^ctions pontificales onf iiaWiqtié 

« depuis loni,tc>nps pour frdtjail/er avec 
« etficac'té, don! le respect loyal de nos 

institutions,̂  nu triomphe des idées de 
fUftice, de liberté et de concorde. Dans 
les (unfingences où nous vivons, il n '^ 
a pas d'aulre aotilique religieuse possi
ble. Loin de l'abandonner, il faut s'y 
tenir avec-fermeté, avec persévérance 
si nn Jie teu l pes s'anéantir dans des 

t billes stériles, régrouvees par te pays 
et désastreuses pnur VEglise dt Fran
ce. >

M. Fuiet croit-il 4 ta vossibilité d'em- 
pécher cel anéentitsemênl ? N'est-il pas 
convaincu du contraire 7 C'tst son Se- 
crei. Dans tous lis cas, i l  ne se méprend 
pas sur les causes de la crist, tt il sait où 
sont let responsabilités.

Ilenrii JAGOT,

CUltOyiQVE ECONOMIQVE

Ü e  m a n i o c
LA s o c n r n ;  d e s  a g r ic u l t e u r s  d u

NORD ET LE  MANIOC -  UNE n s S U B E  
DES TARIFS DE 1892 -  LA FEO Ü U N E , 
SON ROLE NEFASTE — PRO PO SIT IO N  
OPPORTUNE -  LE CONGRES DES AS
SOCIATIONS AGRICOLES DU  NORD- 
EST.

La Sociélé des AgricuUe'jrs du Nord a  élé 
une de» premières h signaler i> l'atlention 
des poiivoita publics le.aanger considérnhie 
que fait courir & beaucoup do nos produits 
nationaux limporteftion en franchis» du T.a- 
nloc. Dans la démarche qu'elle a faite près 
de Nf K lol2, président de la commission des 
douanec, la commission déléguée s  insisté 
sup la nécessité de mettre fin à  une entrée 
libre gui ne peut qu’être préj\idiciable ft 
nos inléréts régionaux Elle a signalé nolam- 
m eni l’emploi du manioc en brasserie, em
ploi fréconieé par les théoriciens de la fabri
cation de la  bière, son utilisation considéra
ble en féculcric, son adoption prochaine com
me matière première source d alcocl. »t en
fin, sous toutes réserves, elle n indiip ié 'iue, 
si les renseignements nui lui arrivaient 
étaienl exacts, il follail s attendre à  voir lo 
farine de manioc concurrencer la  farine de 
froment dans la fabricallon du pain la fa
rine de manioc prn ian l. par inunei sion dnr s 
l'eau, la teinte jaune qui la caractérise pour 
prendre la couleur de la farine de froment ; 
elle a  prié le prés-dent de la commission de 
faire relever, dans les slatisliquea d'impor
tations de nos porls, les quanUiés aftérentoB 
au manioc, sûre d établir a insi la (léiiionslra- 
tion la  plus nette des lails uar ello avancés 

Sans doule les larils de 1892 ava ieni pi é- 
vu la concurrence de la farine de manioc, 
mais celle de la forine Seule, car on ava il 
inscrit des droits de 8 Irancs au tarif géné
ral et des droits de 6 lr. au larif m aximum  
sur lea farines exotiques, depuis le laux de 
ce* droits a été relevé è 11 et à  9 francs 

Mais, car il y a un mai*, & cette époque, la 
racine do manioc n'était prése.ilée A l'impor
tation qu'api'ès rSpage, donc pour échapper 
(rtix droits il rufftsail de foire pénétrer des 
racines non rApées, puiaqae nos tarifs pré
sentaient à  cc point oe voe une fissure. Les 
racines «èclie». découpées en morceaux ou 
en rondelles ne constituent pas de la farine, 
afissl lut-on amené ù lea aUinetlre en fran
chise sous cette forme.

Cest c'’t al-us que de ton* sAtéJ Or. tf 
plaint la léculeri% se trouve parlicuiiérenient 
menacé:, car Ic j p r ij oxlraordinairemcnt bas 
auxquels on vend aujourd hul la  fécuhne, 
c'est.ft-dire la farine de manioc, ont eu «ur le 
cours de la féeule uno influença d iso ilr tu fc , 
or il Importe dc ne pa l oublier qu'il ;  a « o  
France « n »  soixanlaine de téoalcri«s répar
tie» entre une quin iaine de déparltmcnts qui 
paient chaque année aux cultivateurs une 
somme variant entre 4u ct M  mitlions de
francs. On voil immédiatement toule lim  
porlancs de la question d'J manioc Nous 
avons dit nue la Société des Agriculteurs dn 
Nord avait demandé rétablissement d'un 
droit qu elle avait évalué 6 10 francf au quin- 
la l pour les racines et à 15 Irancs pour la 
larine, au taril m inimum.

Un certain nombre de députés do Nord «s- 
slstèrcnt è  l'entrevue dont nout parlons, aus
si nejnanquèreol-ils pa3 de s'inspirer de cel
le idée pour rédiger une proposition de loi si. 
gnée de MM Louis Guislain, Dehove, Dole- 
croix. Défontaine, AUred Le Roy, Goniaux, 
députés du Nord, Basly. Lamendin. dépulés 
du Pas-de-Calais. Delpierre, député de 1 Oi
se L'article unique de cette proposition de
mande que • è partir du 1er Janvier de l'an
née qui sui.vra la promulgation de la présente 
loi. il soil insoril au tarit général ct au ta 
n t  m inim um  un droit d enlrée de 10 lr pour
100 kilos de manioc ct de 15 Irancs pour te 
même poids de lécule. » C'est la reprotluc- 
lion textuelle de h  demande de la Sociélé des 
Agriculteurs du Nord Si nos renseignemenl.? 
sont exacts, la  commiesion des douanes dc 
la Chambre des députés a dé examiner celle 
proposilion hier et par suite d'une entente 
entre les signataires de la proposilion ct l'ho- 
norable M KloU, les nouveaux droits se
raient appliqués dés la promulgation de la
101 Ce sont là d'exccllcnts résultats prélimi
n a ire , mai.i il Importe de ne pns s 'endormir; 
la qucslion du manioc est portée à  l'ordre du 
jour du Congrès de la Fédéralion des Asso
ciation.! agricolefl du Nord-Est qui se tien
dra è Reima le 6 Juin, II serait urgent d'avi- 
ser le Congrès des résultats ohlcniis do fa
çon a laire converger lous les efforts vers le 
même but.

BETlTMi.
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*** PARIS
— M. âEsloumclfe$ <!« Confiant vî«nt d'info^ 

mer le mini»lre de la marine qu il se prr)pos« d-j 
r m ,int«rpener un« fol< de ploi à ia tribune du 
.VnAt sur les folies contagieuses de son déporU- 
ment. •

— M. ClémenfMu ptrlira dimanche mntin p(.u* 
Rennes t t  pronunoera au üfHis 
la 8Dlrt© du »em « jour un aisfo»ii»s i •'i;r xtlé*. 
hrn le tuccè» 4ea rraubiiciiln* vàx ^lec(rnis niu 
nicH>nles de celto vHTe.'

— lé g^éra l Piairttrl »• 'on4r4 h Tpoj w  le 
lundi 8 j»iln, pour «pn^c 'itfr te «rnvnn;«0ient 
à ln dernière jw m é« P'U* :(# gym-

 ̂ d une

FRAMCe
•— A NonJet. un chtrruuer, foiimîwur du tf-* 

dê convaincu davoir livré iW Miicisset

___ d'Angers. I« m«nm* Gtiîhsu.
rier, •  éveniré ta femme ^ui venait htl dt.n* 
ner on deuxième enfant. 11 l'eil c< nitllu« |Miirn- 
nfer et a av3ué ton 'rifr«e.

— Plusieurs iournaux avaient annoncé qoe 
JeiuuM Weber. « rOf^sse fiUit dans un ^  
mWrasaanl. Or, cks *l(cnet non équtv.iqoes vi n- 
rn'nt de rt<*roon(r«r qua, cèrUluenieal, a:ia n ea*

tTRANatR
— U  ÇnnMH das mlnlslrat d'I^spnm* a deri.

rafiiiM. I^dtci 
roi âuiotirnui.

Conseil das Ministe
Paris, i  juin.

Lo con.seit des lainislrcs s'esl réuni à  l'E 
lysée sous la présidenee de M. I-’alliérea.

Les troubles de Samos
Le ministre des Affaires étrangères a  en

tretenu aes colléguce des diverses questions 
extérieures en cours et BOtamiuent des inci
dent* dé Samos.

lia  ioi de desasisissement
Le garde des sceaux a  été autorisé a  dépo

ser «ur le bureau de la Chambre un piojet 
de loi tendant i  abroger la  loi du Ui* mars 
189y. dite « loi de dessaisissement «.

Celle loi, on s'en souvient, rendue à  la 
veille du premier arrêt de la  Cour de cassa
tion dans l'aftaire Dreylus, ava il dessaisi la 
chambre criminelle du jugement dans la de
mande d» révision pour l'attribuer à  la  Cour 
suprême, toutes cliambres rjSunics.

Outra le caractère d'exceplion qu elle te
nait de son origine, cette loi avait pour in 
convénient de ralentir le jugement det pro
cès en rovifion, ainsi que l'expérience l'a dé
monlré depuia neul ans. C'est pour ces rai- 
fiona q jo  le garde des sceaux a jugé nécessai
re d'abi'uger cctte loi.

liie iE  Âü n m  cemRiU
DES TÉLÉPHONES

1,200 abonnis privéi de communicationa

Paris, 2 ju in .

Cet après-midi, vers une heure un quart, 
une épaisse fumée ct des tlainmes envalii- 
rent tcut à  coiJp la vaste salle du deuxième 
étage du bureau Gutenbero, poste central 
des téléphones, dont l'une des làcrs donne 
sur la rue du Louvre et l'autre sur la  ruo 
Jean-Jacquos-llonssoau.

Toutes les employées s'enfuirent tn pous
sant dts cria de frayeur. Le personnel uias- 
culin du poste t'empiessa de jc'.cr des seaux 
d'eau sur le parquet el sur les boiseries. Les 
pompiers arrivèrent peu aiirès. Au boul de 
peu de temps lout danger était conjuré Maia 
te II multiple n, immense tableau où sont dis
posés les appareils ct les indicateurs télé
phoniques du service m lerurbain , était en 
partia consumé.

On croit que l'incendie a été causé par un 
court-circu'.t.

Le nombre dea abonnés qui ne pourront 
momentanemeni utiliser lour opiiare.l télé
phonique serait dc douze cents (environ des 
n»m«ro3 100 h 200).
'L e  service a repris vers deux heurts sur 

(onte* ica lii;naa iaostioiMunt encore. L'eau 
jp tie  sur le sol et sur les boi«eriea a produit 
•ussf quelque*, dégais.

Tro.ï jeunes lilie» occupées dans la  satte 
incendiée ont dil recevoir des soin? 4 la sui
te de l'émotion qu'elles avaient ressentie.

H  lic iit û Cssiaica
Casablanca, î  ju in.

Une nouvelle bagarre sest produite 6 Ca
sablanca entre des soldats cfM giio ls el 
français. Un tirsilleur a éW fonrfail au com
m andant espagnol qui l a  la il metire im mé
diatement cn liberté.

Ces incidents, qui ne peuvent manquer de 
se produire, ne proviennent pas d'un désac
cord entre ies commandants français el es
pagnol, ou d'une divergence de vues sur les 
conventions relatives ft la police de Casa
blanca. Ils  sont le fait de soldats qm se cha
maillent après s'étre amusé.s et ac présen
tent pas tic gravité.

Paris. 2 juin.
Bien qae Mme S'.einheil ait pu donner un 

s ignalement aaseï précis de la femme rous
se et des trois hommes qui, après l'avoir l i
gotée elle même, onl assassiné son m ari el 
ta  mère, le crime de l'inipaase Ronsin n'en 
resle pas m oins mystérieux.

M M. Leydet, juge d'instruclion. et H a
mard, cher do la Sûreté se sont rendus de 
nouveau chez M. Steinheil dans l'aprfs-ml- 
di d'hier ; ils on l examiné les unea après les 
autres toutes les pièces de l'hôtel, cherchant 
un indice quelconque qui pOt Ica mettre sur 
les traces des assassina.

M. Leydet a fall saisir une pendulette cn 
cristal portant des tioces <!e doigts.

II appara'.t de plus en plus que le vol avait 
été liwiguement préparé. Itien ou presque 
rien n 'avait été laissé au hasard. Cependant 
les magistrats croient que les meurtrier» 
s'étaient introduits dans l'hétel le croyant 
désert, ou du moins gardé seulement par le 
valel de chambre Hemy Couillard.

Ils avaient eu soin de chausser dea san
dales. Constatant quo l'hiMel étail habité, il»

telnheil, croyant y trouver la jenne flfle et 
obtenir d'elle les renseignementa nôcessai- 
rrs pour commettra leur vol sans éveiller 
•M. ct Mme Steinheil. qu'Us croyaient coacbés 
dans leur chambre.

Mme Ste in lifil ayant indi,qué le burtau  de 
son m ari, les assassins s y rendirent et.ren- 
versèrent une boulellle d encre qui «c trou
vait sur la  table Un des assassins.üu moin», 
doit avoir cu le j vêtements éclaborssé» ; 
c'est ainsi, en eflel, qubn  a pu établir qu'a- 
irés avoir renversé I encrier, les meurtriers 
.ia ient revenus prés de M me Steinheil ; on 
a  relevé da larges taches d'encre sur la  lite
rie ct sur les genoux de Mme Steinheil. Ce-

Êcodant an bruit fart par h*» cr im in e l! Mme 
3pj e t M. S te iRh^t «égalant réveillô» et. 

ponr Iru r m alheur, avaient appelé.
Pcul-éire, le double meurtre accompli, le» 

criminel» ont-ils oublié de revenir prés de 
Mme Slein-leil pour supprimer le teul lé- 
moin de leur fortait.

Les magistratà ont quitté rtiOtel de r im 
asse Ronsin ft ouatre heures et demie do 
après-midi emportant, av tc la  pcDdulett

l O  A ] v e  A P R È S

Une réponse à «J’accuse»
îC la veille de la  translation dea tendres 

oe Zula au Panth^'on, le lieutenant-colonel 
du Paty de C lam  répond dana l Aurore aux 
accusations que fom iutait contre lui la  let
tre fameuse connue au jourd 'hu i sous le ti
tre de J ’accuse et pour laquelle l'illu ilre  dé
fenaeur de la  Vérité fut condamné en 1S98 
par la rour d'assises de la  Seine Le lieute- 
riant-colonel du l'a ly  de C lam  reprend les 
accusalions d'Em ile 7-oIa 

11 «e délend d'avoir élé « l'ouvrier da la 
iremiére heure o de l'afliure Dreyfus, de a è 
re acharné sur l’accusé, cl de s'étre livré 

ei'fin i  des machinations saugrenue» p w r  
m ain tenir au bagne le capitaine Dreyfua. A 
l'appui de sa proteetotion, il cit« là  letlr» 
aiiivante qu il reçut de M m» Alfred Ureyfu» 
au cour» de son enquête, le . 5 novembre
im   ̂ .

• Mme Dreyfu» piC'wnte se* compliments a M.
• du l'aly de Clam Klle a quelques rn'iseit» *1
• lui ileniand^r et elle serait reconnaisunnl» »'i|
• voulait liicn lul dire ou el a quelle heure elle 
> pourrai! le rencontrer demain..., etc.<

• i. Daitrci. » 

I.e Ile«tenanl-coln»i6l du Paty de Clam rap
pelle que bien loin ae s'acharner conire l'ac
cusé, il conclut au contraire a  t%bai>don 
des poursuile» dirigées contre lu i. E l il re
produit la  conclusion d'une pièce établie par 
lui au conrs de son enquête et qui était a in 
si conçue ;

Lofflcier d* police Judleialr* estime, en 1'* 
tat actuel de son liirnrmatlim, qu il y aiiraK peut, 
i’ire lieu d'nbnndonner les poursuiles, en pre
nant touteh» les pnVoutlons néeesMiirej cantre

Au début de sa lettre, le llenlenanl-eotonel 
du Paty tie Clam, sans donner d'aulre com
mentaire, s'exprime en ces lerme» :

ne tuia paa rouvrier de ta prerm^ra hcrn 
’affalr» Drejrfu». Cetta aftalr» reracnu! beau 

coup plu» tout. La BiuverMnwol lt «ait tl h 
tait.

Emile Zola n’eal plu». Sa dépouille mortel, 
reposera demain dana lo monument que 

— patrie reconnaiaaante a con»acré k la ^  
riRcation de» grand» hommee.

La lettre de M. du Paty de Oam reatera 
donc san» répon»e, et c'e»l san» douta a 
t abrl da «cite cerUtuda «u'efle a tlé «crW«.

L’ASSASSINAT D ü  PEINTRE STEINHEIL

LES ÉTRANGLEURS INTROUVABLES

Ou eralt» |»w la l i t  i i  M " î»«Wk«
Le chef de la Sûreté croit que les MMssin* «ont 

étrangers sauf la femme.— L’autopsie des victimes

dont nous avons pjirlé plus haut, divers au- 
Iros objets qui sercnl ptolographiés et exa- 
Bunés par M . ncrtillen.

Aussitôt après ' IBur départ, le juge do 
paix du l ï  'arrondissement est venu efpt>- 
ser lea scellé» dan» ITiOtel Steinheil.

Déchnlioa d’un ànoien modèle
Un ramilicf de de Vimpassc Ronsin, 

hl Bluise. qui servit jadis de modèle à  M. 
SLcinhei! el Uenl au icnrd’hiii une boutique 
de fruiterie rne de Vnuîîirard . déclare q o il 
a connu tous les modèles qui onl passé dans 
l’atelier du peinlre.

V Un 9eul. M  il ajouta, porlai» une gran* 
de barbe noire. Aussi quand j eus connais
sance des soupçons de Mnne Sleinheil. je lui 
niontrai plusieurs toWeau-x que je savais 
trouver cnei cUo cl pour lesquels linu iv id u  

en question avait posô. . . . »  a.
« Je Uli demandai : «• Esl-ce celui-lA î  »• 

Mme Steinheil le considéra longuement el 
me répondit : « Non 1 » .......................

M. niaise déclare que M. Steinheil, qui 
n’ava ii pas besoin dc sujets très variés, ne 
prenait pas ses modèles n'importe où. « Aus
si. insiste-Uil, je  les connais tous sans ex

ception. »

l a  sintê de la  sum vinte

Dans la  soirée d'hier. Mme Steinheil pa
raissait reposer ; elle était veillée par une 
garde-malade. Vei^s onre heures, cllç sassou- 
uissait , mai» d'instant en instant elle était 
réveillée comme dans un soubresaut d épou
vante : ses yeux iouv ra ient ; elle regardait 
fixement devant elle et, <l6 ses m ains, elle 
semblait vouloir écartcr un » viaion dhor-

ur. .  .
Ver» m inuit, comme le garde-malade »e 

préparait & lu i venacr une potion, elle a  ea 
une crise plus violente que les préeédenle» 
I j i  malade a'est soulevée aur son lit en poua- 
sajit un  long cri d’effroi Dans u *  cauche
m ar épouvanlable, elle revivoil la scène du 

crime „  .
li Asaaaeins I assassin» ! criait-elle dan» 

son délire, «ülei-vous-en I Laissei-moi, vou» 
me faite» m al 1 Kt lo i, femme horrible, laia- 
toi : on I par pitié, lais-lol e l retire ee re- 

^  fait fnjxd à  la tempe » Puia, 
le bureau de aon m ari ; 

st là, dan» le bo-
___________ _____ _____  ’armoire PreneX-

le i I ptene* tout ; m a i»  lais»cx-OK>i el aile» 
vons-en I » Après nn Instant, le» yeux ha 
gards, fous de terreur, elle portail aea m am » 
en avant. « Ma mère 1 mon m ari I criait-elle 
Mon Dieu I mon Dieu I lia le» ont aa»a»»i-

Mlle Sleinhall. M m t Bonneau el tm am i de 
la maieon qui reposaient dans tie» pièce» voi
sines élaient accouru». A boul de force», to 
pauvre lemme élait retombée aur »on ht, 
mais le délire pen iata it M ain tenant elle ae 
croyait devant le j ^ e  d'inalructioB a l lw  re 
nouvelall le récil du drame ;

.  Il»  étalent là  t E l la femma rouaaa —  d i  1 
rhorrible femme I —  diaail : •  Taet-là 1 11

volver qu i me
indiquant du teigt le bureau de 
• fl eat Ht I TohlTargcnl eet tà, i 
reau ; le» bijoux aonl dan» l'arma

ne faul pa» l'épargnar I » Puia, 11» aonl alléa 
dan» U  Vireau. ila aont allés dana la chanj- 
bra da ma mire, el ila Ica onl luéa. » De 
long» aanglols ontrecoupaienl la rtcil d« d*- 
hr« da U malheureuse 

Le v«let de chamkre Hemy Couillard eoo- 
rot chercher le docteor Achernv qui adiri- 
nitlra à la malade une potion calm4nte. Au 
beat *  aottauaa t o tu la .  Um* aieM M O,

dont la surexcitation ava it fait plaee A wm 
ctat d'extrérac la siilude. a assoupit .-t p a a it  
a 'tn ilo rn ir M au v (r»  qualre heure», ita ;  
seconde crise, aussi violente qua la  pré«W *». 
le, a'est déclarés et II a fu ll j de nouveau fa i
re appeler le m ê le  jÉn.

Ce matin, Mme Steinheil étail dan» «n  
d» faibleese inquiétant Avant dc partir k l v  
Morgue où il devait aasister le docteur Ce«s- 
lois-Suffll pour l'outopsie dc» corps de U . 
Steinheil et de Mmo Japy, Je doeteur Ach*. 
ray est passé è l'hôt-l <fe l'impasse R a iô ia  
et a recommandé pour la  malade le repoa b> 
plua Absotu.

Mlle Marthe SteinboU
Oa Bail que la veille du criqu,-. i l %  

nheil M ail 4 Dellevue. che» un  am i tie la te .  
mille, M. Buisson Elle était, depufc a u dga e  
temps, fiancèc au Tlls #e Ce dernier, »  - Î 3 »  
re Buisson La jeune fiUc n 'a  cependant naa  
seize ans el son fiancé en a  à  peina tkx-bult.

MM. Steiiilicil et Cuisson étaienl de Æ u *  
amia. Mmo Ouissoa, im i a  cinq eataettJBml 
pour Mlle Steinheil une vive afreAaD.~Mar- 
the et Pierre avaient presque | 
cèle Dès l'ûi;o de seize aiM<, 1*  ̂
déclaré à  son p ire  qu'Ü a iw i l l  i 
qu'il vovlait l'épvueer.

M BUJSSOO la  fâcha d'abt^rtf : i
Steinheil intervint et lu i déclara : •  U a  i___
qui n  élait que la fllle d'un patit h éte isr i 
M ontbéliard. épousa A seize ans M. S A m  
Japy qui l'aimait Moi-même, je me aalk f 
rlée par amour ù M Stembcil. La tean  
ces enlanls s auner ; plus lard, il»  » 'é # w 3 r  ' 
ront et Ils seront heureux ».

M Buisson avail cédé cl les deux
gens avalent échangé leur p ru ioaue  t___
riage au commencement du moi» de moi.

Les dernières eonsUUtüoo»
M Hamard a proeédé de nouveau 

lin a tl«s OMaiaiM ions dan» l'hdtri de 
Steinheil Filles on l perm is d'éclaireir 
point, reslé quelque peu obscur juaqulCr i-  
cest que tts assassins ont «ppi.rlé aS rc ivaH  ï  
la corde qui a servi ù ligoter Mme S tc ra * * » "  
ct a étrangler Mme Japy Quant à  c t ll ;  q i r » î  
onl employée pour éfranfiTcr M S i t f iA e i l . i i '
I onl trouvée sur place.M Uam ard pcaae ̂  
les auteurs du crime croyaient qoa ta a  
était vide ct qu'ils n y  trouvcra icol i 
dameetique Remy Couillard E t e>al ta' 
voulaient ligoier avet la  corto  < jo % ' 
aur eux .pour l'empêcher de taa < ' 
l'aceomplistontent de leur toH «i 
lenlion première p a ra it n'avoir pas  t à  i 
tuer." T

D'aatre pari, ils ee sont préoccupée éW  
ler tous lo» bruils inléncuj-s. afin C - rc i. 
lacilemetil averli» de l'am vée  possW4c 
ffcn» qui viendraient le» surprendre. C w T  
ain»i qu'ils ont arrélé la  pendula du veatA-^ 
le a m inuit douze minule»: Oetle pendulàr 
monléc la veille, de\’ail fonctionner pendaiit-9 
pluaieurs jour». L'ne aulre peine pcudbli “ 
qui tc trouvait sur une table piacéa 
lit do M. Steinheil. a éié trouvé* 
placard «u milieu d'un las de vélwrPTrfa < 
elle avait éte jetée par lea malfaikiurs.

Dans la  chambre de Mn>e Japy, on a i  
massé aur le parquet un  billel de ctàqeeiêe ' 
franc» que les assaaains ont ouM it d ' c D » ^  , 
ter.

L‘&utopsie
L'aulops-ie des corps de M S te ir ih ^  el i _  

.Mme Japy o élé faite cc m alin  à  la  KforgOaS 
par le docteur Courtoia-Suffit.

Le médecin légiste conclut qo« la mori «M  ' 
due pour l'une c l pour l'aulre de» vieiaaaa^ 
du drame de l imp.isse ftonsin, à  l 'a s p h y Â i  
produile par strangulation.

Une piste
.M Hamard. chef du service de ta i 

a recueilli i)ueique» indicc* qu il 
comme importants et qui aant su» 
de le mettre sur la trace d'un des a  
(ont aa n o in »  d* M. Steiokeil at i 
topy.

L’opinim du ebet ds b

Comme M. Hamard. chef dc1 
aprè» avoir recueilli ta déposition d* 
Steinheil. qu'on a lue. quittait la m aiaa» ( 
cnme. on Ktl a demandé »i on p o B « *  i 
n'etire div«r» kruit» m it  en a r i 'u la U *  
d après lesquel» tm se trouverait en t 
ue d'un crime causé p a r  la v rn e e 6 û * .<  
d un  drame provoqué par la  ja loa

— Toute» ca» hypoth^ae» n» aoot pa i I 
a-i U n>pondu Ma eon vlrticn penanM I»

J» trouvons m  préwnea —
___ sui» méa» loul à  laM i

(■etla declaratioa tan» aucune 
vt».

Toul crimt, ajoute It chef d t U  id r« è , I 
sa mapnut. ton cmprtlnte spéeialt».

-------- lUèra de cel»k<i, a
aatwm  du « l u *  - 

me a tena» à Mm» Stelnlte«l.
r  eat un* lemme rouaw : Mma 

bien dcpelnW. EUe eat dawêe d 'am  (
Ute n'a paa failli t u  aeul In tta il i 
avait tatumê. Tenant d'una 
braque aur Mma Steinheil, | 
plict» la UaoiaMit, dt Paû  
ie p o lm e rV  la tI ü m i». L -  .  
rlenn* ; elle a la teaftae dta i

^^ "J lS ra f^am Sn ie , dIaalteUe »  I
aola btiuw « k  [ ■ I
vent tBKndiift la part daa |

qut. avae ate , a J 
dan» eet attT>r«I«

jusat aua é a n  i 
TU a t'aoaêSfa
e * 4 w î 5 B
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